
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

La charte 

engage les communes littorales signataires à inscrire dans leur projet la conservation, la 

protection ou la modification raisonnée de leurs bâtis historiques à caractère maritime. 

Ceci dans un objectif de valorisation 

de la commune. 

               
 

 
1- Préambule : 

 

Chaque ville portuaire a développé au fil du temps un bâti spécifique lié aux activités 

entreprises par les hommes en relation avec la mer (quais, cales, fronts portuaires, résidences 

balnéaires, coopératives maritimes...). Les ports, du fait de leur histoire - 

- lées, de leur intégration à un 

paysage non bâti du littoral, sont tous, à des degrés divers, .  

 

Définitions  

 

Site portuaire 

Dans le cadre de la charte sont appelés « sites portuaires » les sites littoraux des communes 

littorales (au sens de la loi « littoral » , 

), ayant eu ou ayant actuellement des fonctions portuaires.  

 

Ainsi, sont considérés comme « site portuaire » tous les sites un ou 

plusieurs aménagements  : quai, môle, cale  

pouvant être utilisés par des embarcations.  

 

, ou bien a pu être, unique ou plurielle et relever du commerce, de la 

pêche, de la défense, des loisirs ou de la recherche scientifique. 

 

A noter : l une simple cale ou de tout autre infrastructure fixe, même 

modeste, sont pris en compte ; contrairement à ceux possédant uniquement des corps-morts.  

 

 

 

Charte  

des  

et de leurs héritages maritimes associés. 



 
 

 

Appellation des sites portuaires  

Grand port : port à activités multiples, ayant généré un développement urbain de taille majeure 

(population supérieur à 100.000 habitants). 

 

Port de taille moyenne : port à activités multiples ayant généré un développement urbain 

conséquent (population comprise entre 2000 et 100.000 habitants) et pouvant inclure un seul site 

ou un plusieurs sites portuaires proches.  

 

Petit port: port, généralement à mono activité, ayant généré un développement urbain 

relativement faible (inférieur à 1999 

maisons). 

 

Petit site portuaire : site de contact terre-

son environnement immédiat. 

 

Cale ou rampe isolée : 

 

 

A noter : les ports récents, construits ex-nihilo dans le courant des années 1960 et après, ne 

possédant pas, par définition, , nt pas dans le cadre de la 

charte. 

 

Héritage maritime 

Dans la charte, est considéré comme «héritage maritime» tout élément bâti existant 

  , 

une dizaine de grandes catégories peuvent être identifiées :   

 

1. signalisation et surveillance des côtes  

2. défense militaire des côtes  

3.   

4. transit terre/mer (cale, quais, môle, terre-  

5. activités de conservation, de transformation et de commercialisation des produits de la mer 

(conserveries  

6.  

(ateliers de chan  

7. vie des populations maritimes (abri du marin, maisons abri du canot de sauvetage, maisons de 

 

8. activités balnéaires, de loisirs et de santé (villas balnéaires, centre de thalassothérapie, cabines 

 

9. pratiques religieuses, légendaires et mémorielles (édifices religieux comprenant des statues de 

saints navigateurs ou des ex-votos, rochers liés à une légende maritimes, monuments de 

 

10. activités scientifiques et muséales  

 



 
 

Les vertus du patrimoine maritime bâti

formidable gisement de bâtis maritimes culturels à 

patrimonialiser,  

 

, 

espaces développés au cours des temps historiques.  

Du plus anciens aux plus récents : bourg 

quartier 

balnéaire et de villégiature, zone industrialo portuaire, infrastructures portuaires (quai, cale, terre-

plein), aires de comblement des zones humides, quartiers radiants de populations maritimes 

(banlieue bleue). La place tenue par ces héritages 

leur donnent un intérêt patrimonial non 

négligeable.  

 

Ces éléments bâtis confèrent aux ports historiques et à leur espace associés, une 

identité originale et unique.  

Leur protection et leur ne 

relative à ces sites portuaires sont plus que jamais nécessaires en raison de la mutation 

brutale la reconversion des usages et des besoins nouveaux 

 Bien visibles dans le paysage, ils constituent les repères 

les plus immédiats et les plus forts de transmission de la mémoire et des cultures maritimes 

auprès des habitants des lieux, des gens de passage et pour les générations futures.  

 

Les éléments bâtis en lien avec le maritime, inscrits dans le sol et dans la durée

sont protégés, économie locale des 

territoires littoraux.  

 

Valorisés, ils créent un environnement attractif et unique  richesses 

patrimoine indélocalisable (économie patrimoniale). Cet environnement, propice au 

, présente aussi de nombreux atouts pour la 

.  

 

Recyclés et adaptés, ils répondent aux besoins des pratiques maritimes actuelles (sports 

et permettent le déploiement de petites entreprises 

liées à la nouvelle économie induite par la recherche et les sciences appliquées  

(ingénieries marines, biologie marine et santé, énergie marine .  

 

Considérés représentent un formidable atout à 

intégrer absolument dans des projets de territoires plus généraux à développer de façon 

innovant tant au niveau communal que supra communal.  

 

 

 



 
 

Compte tenu du désir de mer actuellement généralisé, des mutations économiques et sociales qui 

transforment radicalement les usages des littoraux, et de la pression foncière qui en découle, le 

danger de dénaturation ou de disparition du bâti maritime hérité des siècles passés est bien réel.  

Il est urgent de protéger et de valoriser ces héritages par des politiques adaptées, inspirées des 

principes de la Gestion Intégrée des Zones Côtières et du développement durable.  

 

  

qui constitue à la fois : 

 
  de 

res portuaires en continuité avec leur histoire.  

 

 Une garantie de production de richesses culturelle, économique et sociale durables 

rase du passé, est aussi la mieux adaptée pour faire face aux enjeux littoraux du futur.  

 

 Une aide à la bonne écriture des A.V.A.P., des P.L.U., des SCoT - et notamment dans son 

volet maritime. 

 
, celle-ci, construite en Finistère, doit avoir 

 , au-delà de la Bretagne.  

 

Les objectifs à atteindre sont: 

1. C  au moyen 

de la conservation et de la valorisation de leurs héritages historiques bâtis.  

 

2. Favoriser à travers des actions de mise en valeur la transmission des héritages 

maritimes vivants, mémoriels, identitaires et culturels spécifiques à chaque site 

portuaire ; notamment dans leur inscription urbaine et paysagère.  

 

3. Inscrire l

différents sites portuaires (petits ou grands) dans des projets de territoire à objectif de 

développement. 
 
 

 

 
2-  Les élus sousc  : 

 
1. st-à-dire la démolition pure et simple, en recyclant au 

maximum les bâtiments.  pour le bâti considéré 

dans le ca  placer provisoirement les bâtiments sous cocon en 

réalisant un entretien minimum.  

 

 

 



 
 

2. Respecter un certain nombre de règles lorsque la démolition est inévitable.  

implanté sur le site à valeur patrimoniale doit :  

 Reprendre l  

 Respecter les cotes de la façade historique ainsi que les rythmes, la taille et encadrement 

des ouvertures, 

 privilégier  (en particulier quand les 

matériaux utilisés sont différents , 

 être spécialement conçus pour le site considéré et être en adéquation avec son caractère 

historique. 

 

3. uvrer dans un souci de qualité et de pérennité, accordé à la force des émotions qui 

découlent de la -mer-ciel, sur cette frontière 

conquise, fragile et sans cesse remise en cause par la nature, que sont les constructions 

humaines érigées sur ces espaces portuaires. 

 
4. Prendre le temps, pour chaque projet impliquant un réaménagement ou une reconversion 

es portuaires à valeur patrimoniale  « tradition » et 

« modernité ». des modes passagères et des projets passe partout trop souvent 

proposés à la va-vite aux élus. 

 
5. Privilégier les projets évolutifs adaptés au substrat social et culturel du lieu et qui de 

 

sont pas des entraves aux aménagements actuels ; 

 et la cohérence.  

 
6. F  en travaillant, au niveau urbanistique, les liens 

terre/mer, les liens ville/port ; en tenant compte en particulier des héritages industriels des 

ports, des usages et des savoir- .  

 

 

 
3- 

nécessite : 
 
1. un dialogue constant entre les acteurs du littoral (gestionnaires des ports, agents 

économiques, culturels et touristiques) et la commune porteuse de projet, sa société civile 

ou ses représentants. Dialogue animé 

 ; clef majeure de la réussite des 

.   

 

2. des connaissances et des expertises adaptées à la spécificité des espaces littoraux 

marqués par les activités maritimes historiques. Plusieurs référents sur la question 

existent maintenant ( oire du Patrimoine Maritime Culturel) et les services territoriaux 



 
 

 selon les projets, des spécialistes reconnus pour leur 

en relation avec le port. 

 

3. 

de conservation, de protection et de valorisation du patrimoine maritime bâti. Cela 

passe concrètement: 

  par -21 

un permis de démolir et/ou renégocier une demande de permis de construire. Pour que le 

maire pu il faut que son conseil ait 

délibéré auparavant pour donner au maire ce pouvoir dans un secteur bien défini au 

 

 

 à  par 

, préconisée 

dans la charte (voir annexe : recommandations et prescriptions). La commune signataire ou 

par extension son EPCI devront faire le nécessaire pour que le prestataire chargé de 

 

 

 à  par la prise en compte des 

espaces marqués par le patrimoine maritime 

volet maritime spécifique. 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

Date :                                                                             

                      «  lu et approuvé «                                                                 

 

Signature :             Commune : 

              Nom du maire : 

 

La signature de cette charte engage chaque commune  

à la respecter et   
«  ». 

 


